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L'an deux mille vingt-et-un, le vingt-deux mars à quatorze heures trente, les membres du Conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire se sont réunis, 
sur convocation de son Président en application de l'article L. 1424-28 du Code général des collectivités 
territoriales, sous la présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents : 

M. André ACCARY, Mme Catherine AMIOT, M. Jean-Claude BECOUSSE, Mme Colette BELTJENS, 
M. Pierre BERTHIER, M. Roland BERTIN, M. François BONNETAIN, M. Frédéric BOUCHET, 
M. Frédéric CANNARD, Mme Mathilde CHALUMEAU, Mme Carole CHENUET
M. Jean-François COGNARD, M. Jean-Michel DESMARD, Mme Marie-Thérèse FRIZOT, 
Mme Violaine GILLET, Mme Dominique LANOISELET, M. Jean-Paul LUARD, M. Jean-Louis MARTIN, 
Mme Virginie PROST, Mme Françoise VERJUX-PELLETIER 

Suppléance(s) : - 

-

Excusé(s) :

Mme Marie-Christine BIGNON, non suppléée 
Mme Catherine FARGEOT, non suppléée 
Mme Edith PERRAUDIN, non suppléée

M. Bertrand ROUFFIANGE, non suppléé 
M. Jean-Yves VERNOCHET, non suppléé 

Pouvoirs :  

Mme Marie-Christine BIGNON a donné pouvoir à M. Pierre BERTHIER 
M. Jean-Yves VERNOCHET a donné pouvoir à Mme Violaine GILLET 

Secrétaire de séance : Mme Catherine AMIOT 



M. le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

Chaque année, une délibération spécifique sur l’ensemble des demandes de subventions des diverses 
associations est présentée aux membres du Conseil d’administration du SDIS 71. Il est proposé de 
procéder de la même manière en 2021. 

Au projet de budget primitif, présenté lors de la même séance, ont été inscrits les montants des 
demandes de subventions de chacune des associations, afin de ne pas anticiper les décisions du 
Conseil d’administration. 

1. UNION DÉPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS 

L'Union départementale des sapeurs-pompiers de Saône-et-Loire (UDSP 71) est un acteur 
départemental majeur du réseau associatif des sapeurs-pompiers et est, conformément à son objet 
social, investi d’un rôle social au bénéfice de ses membres. Aussi, l’association veille à développer et 
entretenir une solidarité locale permettant d’assurer la cohésion sociale, la fidélisation des sapeurs-
pompiers ainsi que la réponse à leurs besoins en matière de protection sociale. 

En outre, plus de 500 jeunes sapeurs-pompiers, répartis dans 35 sections dont la gestion relève de 
l’Union départementale des sapeurs-pompiers de Saône-et-Loire en lien étroits avec les amicales de 
centres; constituent un vivier de recrutement pour le SDIS 71. Les sections sont réparties sur le territoire 
départemental et permettent ainsi de créer une véritable émulation autour des sapeurs-pompiers. Ces 
écoles ont pour but de regrouper les jeunes de 11 à 18 ans, en leur permettant de développer leur esprit 
de solidarité et de civisme, de leur proposer des activités concourant à leur plein épanouissement et de 
les initier à toutes les techniques propres aux sapeurs-pompiers. Durant leurs quatre années 
d'apprentissage, pratiques et théoriques, les jeunes sapeurs-pompiers ont l'occasion de participer à des 
manifestations sportives et commémoratives, départementales, régionales ou nationales. À la fin de ce 
parcours, ils pourront être titulaires du brevet national de jeune sapeur-pompier, diplôme qui leur 
permettra de devenir sapeur-pompier volontaire ou même, de préparer le concours de sapeur-pompier 
professionnel. Une fois l'âge requis et leur brevet obtenu, ils rejoindront, pour la plupart, les centres 
d'incendie et de secours du département. 

Aussi, le soutien apporté par le SDIS 71 à l’UDSP 71 s’inscrit dans le prolongement de la politique 
sociale du Service en faveur des sapeurs-pompiers du département. 

Fort de ce constat, les élus du Conseil d'administration soutiennent financièrement chaque année 
l’association. Par une demande en date du 14 octobre 2020, l'UDSP 71 sollicite, auprès du SDIS 71, le 
versement d'une subvention décomposée en trois parts.  

1.1. – Subvention de fonctionnement 

La subvention apportée par le SDIS 71 à l’UDSP 71 concerne la mise en œuvre de ses missions, qui 
sont :  

 création et entretien des liens entre les sapeurs-pompiers en activité et/ou les sapeurs-
pompiers retraités et les anciens sapeurs-pompiers dans les centres et les associations de 
sapeurs-pompiers du département de Saône-et-Loire (organisation de manifestations 
sportives multigénérationnelles, commission des anciens sapeurs-pompiers, etc.). Pour cela, 
l’UDSP 71 fédère les différentes associations de sapeurs-pompiers du département de 
Saône-et-Loire, que ce soient amicales, sections de jeunes sapeurs-pompiers de Saône-et-
Loire, musique, etc, 

 développement du volontariat, 

 participation active à la formation, en particulier de secourisme, 

 participation à des campagnes de prévention des risques et des accidents domestiques, 

 développement de l’entraînement physique des sapeurs-pompiers en permettant 
l’organisation de compétitions techniques et sportives, telles que le challenge de la qualité 
ou les cross, 

 promotion de l’image des sapeurs-pompiers, 

 aide à ses membres et à leur famille en développant l’action sociale. L’UDSP apporte une 
aide morale et matérielle aux adhérents blessés en service ou à leurs ayants-droits en cas 
de décès par le biais de participations aux cérémonies d’hommage ainsi que par le 
versement d'aides directes. 

Pour 2021, l’Union départementale des sapeurs-pompiers de Saône-et-Loire a sollicité une subvention 
de 31 000 €, soit un montant identique depuis 2010. 



1.2. – Subvention pour les sections de Jeunes sapeurs-pompiers (JSP) 

L’UDSP 71 contribue également, très activement, au développement du volontariat par la création et 
l'animation de sections de jeunes sapeurs-pompiers (JSP). 

L’action du SDIS 71 en faveur des jeunes sapeurs-pompiers est essentielle, et vise à encourager les 
sections de JSP dont les membres souhaitent, à terme, devenir sapeurs-pompiers volontaires, 
professionnels ou militaires. L’action de l’association s’axe autour de 4 domaines majeurs :

 un soutien financier pour le fonctionnement des sections de JSP :  

Le SDIS 71 verse chaque année un forfait à hauteur de 48 € par enfant inscrit dans une section 
de jeunes sapeurs-pompiers du département recensée dans la convention. En 2020, le 
SDIS 71 a versé 24 576 € soit une diminution de 0,58 % par rapport à 2019. 512 jeunes 
sapeurs-pompiers étaient inscrits dans 35 sections.  

Ainsi, compte-tenu de la période de pandémie peu représentative de l’évolution du nombre de 
jeunes-sapeurs-pompiers inscrits en 2020, qui n’a pas cessé d’augmenter ces dernières 
années, il est proposé de conserver le même montant maximal de subvention de 26 000 € 
en 2021. 

Le versement serait acquitté en novembre 2021, au vu de la présentation d'un document signé 
et certifié par le Président de l'association attestant du nombre d'enfants, 

 les visites médicales obligatoires :  

En outre, depuis 2004, le SDIS 71 prend en charge les visites médicales obligatoires des JSP. 
Au budget 2021, l’établissement a pré-affecté 12 000 € pour réaliser cette prestation, 

 les indemnités de moniteurs de JSP : 

En vue d’encourager l’action des sections de JSP et leur encadrement, le SDIS 71 s’était 
prononcé, le 11 janvier 2002, favorablement sur le principe de l’indemnisation des moniteurs 
de JSP, moyennant le versement d'indemnités horaires. Les crédits pré-affectés à cette 
dépense sont de 29 000 € en 2021, 

 les formations des JSP : 

Le SDIS 71 organise gracieusement des formations en vue de la préparation au brevet des 
jeunes sapeurs-pompiers. L’organisation de ces formations est valorisée à hauteur de 
20 500 € par an pour environ 80 jeunes sapeurs-pompiers, comprenant les frais 
pédagogiques et les frais de restauration. 

La formalisation des relations partenariales sur cette thématique a été plus détaillée dans la convention 
proposée en annexe 1. Elle reprend les pratiques actuelles développées au cours de ces dernières 
années, notamment sur les conditions de mises à disposition des biens immobiliers et des prêts de 
matériels et de véhicules. L’année 2021 sera l’occasion de mener une réflexion sur des éventuels 
changements de pratiques existantes et l’instauration de nouveaux modes de partenariats. 

1.3. – Subvention exceptionnelle

Cette année, l’UDSP 71 a sollicité une subvention exceptionnelle afin de mieux aider les sapeurs-
pompiers de Saône-et-Loire à traverser la crise sanitaire actuelle. 

La commission sociale de l’UDSP 71 a pour mission de venir en aide aux sapeurs-pompiers dans le 
besoin. En cette période de crise sanitaire liée à la lutte contre la COVID-19, de nombreux agents et 
plus particulièrement des sapeurs-pompiers volontaires, dans le cadre de leur activité professionnelle, 
rencontrent des difficultés économiques et/ou sociales. Ainsi, l’UDSP 71 entend leur apporter des 
accompagnements financiers et/ou matériels, qui constitueront un soutien et une reconnaissance de 
leur engagement citoyen. 

En soutenant ces actions, le SDIS 71 souhaite manifester sa solidarité avec ses sapeurs-pompiers 
volontaires - par ailleurs artisans, producteurs et entrepreneurs - dans un contexte sanitaire et 
économique inédit. Il entend ainsi saluer leur implication dans la lutte contre la propagation de la                
COVID-19. 

Ainsi, l’UDSP 71 sollicite une subvention exceptionnelle de 3 000 € en 2021. 



En application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 modifiée, relative à la transparence financière des 
aides octroyées par les personnes publiques, et du décret n°2001-495 du 6 juin 2001, il convient 
d'établir une convention avec tout organisme de droit privé, dès que le seuil de 23 000 € de subvention 
annuelle est atteint. Le projet de convention concernant le versement de subventions est joint en 
annexe 1 de la présente délibération. 

Évolution détaillée de la participation apportée par le SDIS 71 
à l’UDSP depuis 2017 

Pour 2021, le montant de 26 000 € 
représente le montant maximum 
pouvant être versé à l’UDSP 71 en 
faveur du développement des 
jeunes sapeurs-pompiers.

2. AMICALE DES PERSONNELS DE LA DIRECTION 

En 2002, le Conseil d’administration avait adopté des principes d’évolution de la subvention à l’amicale 
des personnels de la Direction qui, contrairement aux amicales des centres de secours, ne bénéficie 
pas des recettes des "tournées des calendriers", afin de tenir compte de la progression des effectifs.

Le Conseil d'administration a ainsi approuvé, par délibération n° 2002-24 du 11 janvier 2002, le 
versement annuel d’une subvention composée de deux parts, une permettant le fonctionnement de 
l’association et une autre spécifique à l’arbre de noël des enfants de la Direction. Elle est indexée d'une 
part, sur l’évolution des traitements de la fonction publique et d'autre part, sur la variation des effectifs 
à prendre en compte au 1er septembre de l’année n-1. 

2.1. - Les principes de la délibération de 2002 réactualisés en 2012

En 2010 et 2011, compte tenu du contexte financier du SDIS 71, la subvention versée à l’Amicale des 
personnels de la direction avait été gelée à hauteur du montant versé en 2009, soit 15 135 €.  

Les principes d’évolution, retenus en 2002, réactualisés en 2012 et appliqués depuis, sont les suivants : 
l’année 2009 est l’année de référence afin de tenir compte du gel des subventions des années 2010 et 
2011. Toutefois, les bases de calculs sont actualisées conformément à la délibération de 2002 (nombre 
d’agents et nombre d’enfants à la Direction au 1er septembre de l'année n-1). 

2.2. - La demande de subvention pour l’année 2021 

Pour l’année 2021, l’amicale des personnels de la Direction sollicite la reconduction de l’application des 
modalités des délibérations de 2002 et 2012.  

La base de calcul de 2021 est actualisée, conformément à la délibération de 2002 (nombre d’agents et 
nombre d’enfants à la Direction au 1er septembre de l’année  n-1), puis majorée par le taux d’évolution 
de la valeur du point d’indice du traitement des fonctionnaires au 1er septembre 2020. 

La subvention de l’amicale des personnels de la Direction est donc calculée comme suit :  

 La part de fonctionnement : 

Pour cette part, sont pris en compte les fonctionnaires en activité affectés à la Direction, les contractuels 
disposant d’un ou plusieurs contrats dont la durée dépasse un an et les agents en détachement ou mis 
à disposition au SDIS 71 à temps complet.  

La part de l’année 2021 s’élève à 13 255 € ; correspondant à la base de l’année 2020, actualisée par le 
nombre d’agents au 1er septembre 2020, soit 127 (2 agents de plus qu’au 1er septembre 2019), majorée, 
le cas échéant, de l’augmentation de la valeur annuelle du point d’indice 2020 ; soit 0 %.



 La part spécifique aux enfants :  

Pour cette part, sont comptabilisés les enfants à charge des agents pris en compte pour la part de 
fonctionnement. 

La part de l’année 2021 s’élève à 5 929 € ; correspondant à la base 2020, actualisée par le nombre 
d’enfants au 1er septembre 2020, soit 103 (3 enfants de moins qu’au 1er septembre 2019), majorée, le 
cas échéant de l'augmentation de la valeur annuelle du point 2020 ; soit 0 %. 

Selon ces modalités de calcul, la 
subvention à l’amicale des 
personnels de la Direction du 
SDIS 71 pour l’année 2021, pourrait 
s’élever à un montant de 19 184 € 
arrondi à 19 185 €. Pour mémoire, 
cette même subvention s'élevait 
à 19 148 € en 2020. 

Le montant de la subvention 
progresse de 0,19 % en un an en 
raison de la faible variation du 
nombre d’agents et d’enfants. 

3. ŒUVRE DES PUPILLES 

Le SDIS 71 a toujours soutenu activement l’action de l’Œuvre des pupilles qui a notamment pour 
objectifs d’assurer la protection matérielle et morale des orphelins des sapeurs-pompiers civils 
(professionnels et volontaires), affectés aux services d’incendie et de secours, décédés en ou hors 
service commandé, et offrir un soutien financier et moral aux sapeurs-pompiers et leur famille dans le 
besoin.  

En Saône-et-Loire, environ 25 orphelins de sapeurs-pompiers sont pris en charge grâce à une chaîne 
de solidarité qui démarre par l’amicale des centres concernés, puis l’UDSP 71 et enfin, la fédération 
nationale des sapeurs-pompiers de France avec différentes entités, dont l’Œuvre des pupilles. Ainsi, 
l’Œuvre des pupilles apporte son aide sous diverses formes :  

 bons d’achat alimentation, hygiène ou énergies, 

 paiement de prestations (participations frais d’obsèques, permis de conduire ou de 
loyers…), 

 allocations trimestrielles de scolarité pendant toute la durée des études, 

 ordinateur en 6e et 2nde, 

 séjours vacances en France et à l’étranger, 

 primes de réussite à diplôme ou d’installation. 

Pour 2021, l’association de l’Œuvre des pupilles a sollicité, par courrier en date du 29 janvier 2021, une 
subvention de 2 900 € auprès du SDIS 71, correspondant aux montants versés depuis 2010. Ainsi, il 
est proposé d’attribuer à l’Œuvre des pupilles une subvention d’un montant identique, soit 2 900 €. 

* 
*   *

Les subventions aux diverses associations proposées sont les suivantes : 





ANNEXE 1 
























